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AuMÎ toute U journée la ménagère guette par la

fenêtre, et cent fois le jour rlle crie.

« Pataud ! Pataud ! ! Pataud ! ! !

« Les poules dans le jardin !

« Housse ! Housse ! ! ! Sic ! Sic ! !

« Pataud ! Va mon chien ....
Si Pataud est absent le petit monde de la mai-

son est appelé à le remplacer dans ses fonctions
Entendez la ménagère : « Eh ! Maria ! les pou-

lets sont dans le» carottes encore ! Va les envoyer
ma fille. .

.

Ah ! ben maman ! j'u ai déjà été trois fois, et
puis je m'en vais à l'école . . . Envoyé « Djos » !

Et le petit monde de la ferme, « Djo» » comme les
autres, prend la volaille en grippe, en attendant
que le fermier, lui-même décrète la déportation
où la mort prématurée de la meilleure partie du
troupeau.
Et cela ne tardera pas à venir ! Attendez seule-

ment que les poulet.s commencent à « faire des che-
mins » dans les avoines encore verdoyantes où
les blés d'or qui ondoieront bientôt sur les derniè-
res brises de l'août.

Entre-temps la fermière et Pataud patientent.
Elle a ses raisons, la fermière, pour être patiente
et résignée. C'est à elle, en effet c|u'incombe le
devoir de fournir la table d'œufs les jours maigres,
et de poulets gras les jours s lennels, les jours
de gala, tels ceux des « compérages », de la visite
du cousin de la ville, du frère nouvellement marié,
etc. Il faut aussi à la fermière un peu de menue
monnaie pour acheter les qualifichets qui vont si

bien à ses nombreuses et gentilles fillettes comme à
ses dévoués et intéressants petits gars. Aussi elle
compte sur les couvées de poulets pour défrayer ces
légitimes dépenses ....

Mais la moisson a jauni, et un soir le seigneur et
maître a dit, sur un ton qui n'admettait pas de
réplique : « Si Chose passe demain vends-lui les
poulets, ne fut-ce que 20 sous pièce : . . . Je veux
sauver mon grain ! ... »

Et le lendemain les plus belles poulettes, celles
nées en avril ou en mai, et qui auraient pondu à
l'automne et tout l'hiver, s'en sont allées au marché,
avec les plus gros poulets, dans la berline de « Chose »

le trafiquant avicole local, le « pèdeleur », qui a
payé cela de 20 à 25 sous la pièce.


